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Organisation territoriale de l’Etat
Gouvernance et éléments de calendrier de la réforme

1. La gouvernance interministérielle

Pour  préparer  la  nouvelle  organisation  des  services  de  l’Etat  faisant  suite  à  la  réforme territoriale,  un
dispositif d’accompagnement est mis en place organisé selon les modalités suivantes :

– un coordonnateur national de la réforme des services déconcentrés de l’Etat, placé auprès du SGG ;
– une équipe composée, d’une part, d’un secrétariat permanent assuré par le SGMAP et la DMAT

(ministère de l’intérieur) et, d’autre part, d’experts choisis par le coordonnateur national ;
– un correspondant dans chaque ministère désigné par le SG pour le suivi de la réforme.

Le dispositif d’accompagnement interministériel prend le nom de mission interministérielle de coordination de
la réforme des régions (MICORE). Il a pour mission de :

– faciliter  la  préparation  de  la  réforme,  en  identifiant  les  questions  justifiant  un  traitement
interministériel, en prévenant les blocages et en s’assurant de la cohérence des choix réalisés au
niveau local ;

– offrir aux directeurs de projet régionaux et aux préfigurateurs des possibilités d’appui ;
– veiller à la bonne coordination des travaux de l’Etat avec la réforme des régions ;
– préparer la communication destinée aux agents et au grand public.

2. L’échelon ministériel

Pour définir la nouvelle organisation des services déconcentrés relevant de son périmètre de responsabilité, 
le ministre :

– définit les éléments de cadrage de la réforme de ses services ;
– est associé à la validation des projets élaborés au plan régional concernant les services placés sous

son autorité ;
– désigne les chefs de service régionaux préfigurateurs ;
– définit les conditions d’organisation du dialogue social ministériel ;
– met en place un dispositif de gouvernance de la réforme territoriale de son ministère.

3. La démarche de préfiguration : objectifs et calendrier

Dans chaque région sera réalisé  un diagnostic territorial (cf.  circulaire PM du 18 février 2015), que son
périmètre soit ou non modifié par la loi du 16 janvier 2016. Ce diagnostic sera communiqué au PM avant le
30 avril 2015. Il est un préalable au lancement de la phase de préfiguration.

Dans les régions dont  le  périmètre  est  modifié,  un préfet  de région et  des chefs de service régionaux
préfigurateurs seront désignés en avril. Un directeur de projet, haut-fonctionnaire, sera nommé en appui au
préfet de région préfigurateur (cf.  appel à candidature publié au JO du 4  février 2015). Leur nomination
interviendra sur avis des préfets préfigurateur dans le cadre d’une procédure nationale de recrutement.

La désignation du préfet préfigurateur ne préjugera pas du futur lieu d’implantation du chef-lieu de la région.
Le périmètre de la préfiguration comprend l’ensemble des réseaux ministériels présents à l’échelon régional,
au-delà du seul périmètre dit RéATE. Pour les académies, un recteur sera désigné par le MENSR comme
coordonnateur  de  la  démarche  propre  au  périmètre  de  ce  ministère,  sans  préjudice  du  schéma  cible
d’organisation de ce ministère.

La première étape de diagnostic territorial et de premières propositions devra être achevée en juillet 2015.
Au second semestre, un projet de réforme des services de l’Etat dans la région sera déterminé en CAR puis
transmis à l’administration centrale (MICORE et ministère) avant d’être soumis à l’approbation du PM.


